
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet immobilier "Magnanarelles" sur un terrain d'environ 13Ha situé Avenue de Magnanarelles à Mandelieu (06210) Département des Alpes-Maritimes.
KAUFMAN AND BROAD COTE D'AZUR 
Monsieur Marc de RIVOYRE
SARL
341
47. a) Défrichements soumis à autorisation au titre de l'article L. 341-3 du code forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.
L'emprise au sol est de 1942m2.La surface de plancher totale est de 3108m2.La surface des parcelles cadastrales est de 1 Ha 68 a 13 caLa surface soumise à défrichement est supérieur à 5000m2La surface de l'espace boisé classé préserver est de : 2118m2La surface parcellaire déduite de l'EBC s'élève à 1 Ha 46 a 95 ca, comprenant en partie des arbres à défricher.
Le projet immobilier de Kaufman and Broad, consiste à la construction de 17 villas et 14 logements sociaux à usage d'habitation situés Avenue de Magnanarelles à Mandelieu (06210).L'emprise au sol est de 1942m2 avec une surface de plancher de 3108m2.Le terrain de 1 Ha 68 a 13 ca est situé sur les parcelles BY 267, BY 484 et BY 0565 classée UG2, : zone qui correspond au pied des collines de Mandelieu (Beausite de Capitou, pied des Termes, Estérel Parc et Boulevard Emile Carbon, Notre Dame des Vignerons, Tidaul, du PLU de la commune de Mandelieu-la-Napoule dans les Alpes -Maritimes.Il se localise à 1.37 km au Nord du centre de la commune et à 880 mètres de l'Autoroute A8.Les bâtis alentours sont essentiellement composés de maisons individuelles.
001
709
00052
Afin de proposer une offre complémentaire sur la commune et ses environs, le projet s'inscrit sur des parcelles faisant état d'un zonage UG2 au sein du PLU. Les nouvelles constructions respecteront les limites de recul par rapport aux limites séparatives voisines et les règles d'urbanisme.le projet comprend :17 maisons individuelles et un immeuble collectif de 14 logements sociaux de type habitation, des espaces verts et un espace classé boisé préserver. La parcelle qui est composée de l'espace boisé classé n'est pas impacter par le projet mais bien conserver dans son état naturel.  Ce projet vient à re-qualifier et à densifier le secteur  dans un objectif de maîtrise de l'étalement urbain sur le territoire. Le projet s'insère dans son environnement ainsi que les bâtiments avec une intégration maximale dans le paysage grâce à une architecture travaillée avec des enduits de couleur naturelle, pierres. Il vient parfaire l'aménagement global de ce secteur. Des mesures écologiques et environnementales sont alors intégrées au projet : préservation de certains arbres, préservation de l'EBC dans sa totalité, renforcement des espaces verts avec des espèces végétales locales, gestion écologique des espaces verts, limiter au maximum la mise en lumière, trame végétale, toitures végétalisées, mise en place de nichoirs et abris à faune, mise en place de ruches, système de compostage, suivi des mesures pour assurer la pérennité des mesures environnementales et avoir un retour d'expérience.
La phase de chantier comprendra :- Travaux de bûcheronnage (espèces exogènes présentes qui n'ont pas d'intérêt écologique ou paysager)- Défrichement - Travaux d'assainissement eaux usées;- Travaux d'assainissement eaux pluviales;- Pose des réseaux secs et adductions d'eau potable;- Finitions pour parfaire les aménagements extérieurs;- Plantation diverses de différentes strates avec des essences végétales locales et adaptées au climat.- Travaux de construction.
Dans sa phase d'exploitation, le projet implanté sur la commune de la Mandelieu-la-Napoule (06), consiste à la construction de 17 villas et 14 logements sociaux, à usage d'habitation uniquement, il sera susceptibles d'accueillir des familles.Les espaces verts permettront à la biodiversité de continuer à se développer, la préservation de l'EBC dans sa totalité viendra à parfaire le contexte paysager déja existant, les habitants pourront profiter d' un cadre de vie naturel et reposant.Le seuls rejets engendrés seront des rejets de type eaux domestiques, des ordures ménagères et emballages.Les rejets à l'air seront limités aux gaz d'échappement des véhicules.
Soumis à demande de Permis de ConstruireSoumis à une demande de défrichement. surface < ou = 5000m2.
Surface de la parcelle : 1 Ha 68 a 13 caSurface de plancher : 3108m2Surface d'emprise au sol : 1942m2Espaces verts et libres perméables restant (hors voirie, routes et bâti) : 7505m2Surface EBC préserver : 2118m2
"Magnanarelles"Avenue de Magnanarelles  Mandelieu (06210).
6
93
44
93
43
54
93
24
1
1
1
Le projet n'est pas compris dans une ZNIEFF. Il se situe à 7.41 km d'une ZNIEFF type II de la plaine de SiagneIdentifiant : 930012586.
1
2
Mandelieu-la-Napoule est une commune du littoral méditerranéen et des Alpes-Maritimes. Elle est située à l'extrémité sud-ouest du département des Alpes-Maritimes, au pied du massif de l’Estérel et du Tanneron, elle s'ouvre sur le golfe de La Napoule.
1
Le projet n'est pas concerné par cette thématique.
2
Le projet se situe sur un territoire couvert par un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de la Communauté d’Agglomération de Cannes Pays de Lérins (C.A.C.P.L.) 2020-2025, tel que prévu par le Décret n° 2006-361 du 24mars 2006.Il se trouve à une distance de 1.3 km de l'aéroport de Cannes-Mandelieu.
1
Le projet n'est pas compris dans une zone couverte par un arrêté de protection biotope.
1
1
Pas de PPRT ou de PPRN. Un PPR incendies feux de forêt.Un PPRI 
2
1
1
1
Le projet se situe dans un site inscrit dans la bande côtière de Nice Théoule.
2
Le projet se situe à 3.63 km du site classé  Massif de l'Esterel Oriental La commune de Mandelieu-la-Napoule est limitrophe avec la commune de Théoule-sur-Mer qui se situe dans le site classé.
Le projet se situe à 9.74 km d'un site Natura 2000 (Directive Habitats) de la Baie et Cap d'Antibes, Iles de Léren.  Identifiant : FR9301573
2
2
Existance d'un réseau pluvial, le projet y sera raccordé.
A ce stade le projet ne peut pas garantir une absence d'excédent de matériaux du sol: néanmoins la démarche de chantier sera de réutiliser au maximum les matériaux du sol sur le site.
1
1
2
1
Le projet se situe à 9.74 km d'un site Natura 2000 (Directive Habitats) de la Baie et Cap d'Antibes, Iles de Léren.  Identifiant : FR9301573.Au vue de l'éloignement du projet immobilier par rapport au site Natura 2000, celui-ci n'est pas susceptible d'avoir un impact sur les habitats ou sur des espèces inscrites au FSD du site.
2
Le projet prévoit de préserver des arbres déjà présents et surtout de renforcer les espaces en surfaces par des essences végétales locales, elles apporteront de la biodiversité au site et permettront que le projet soit intégré au mieux dans l'environnement. La surface des espaces verts restant (hors voirie, route et bâtis) est de 7505m2.La surface de l'espace boisé classé préserver est de 2118m2.Ces surfaces sont calculées par rapport à l'emprise du terrain à savoir 12935m2.Le chantier sera encadré par un coordinateur environnement.
1
1
Les parcelles sont un terrain non exploité, composé d'espèces végétales locale. Elle font parties du zonage UG2 du PLU.Pour la partie au Sud de la parcelle, le terrain est composé d'un espace classé boisé qui sera entièrement protégé.Le  projet  prévoit de re-plantanter des essences végétales locales, variées, multi-strates  venant améliorer les aspects écologiques et paysagers.Une demande de défrichement devra être obligatoirement faite pour la partieconcernée. 
2
Le projet n'engendre pas de risques sanitaires. Il s'agit de logements.Le projet s'insère et respecte l'environnement et le paysage. Aucune incidence n'est à prévoir.
Risques d'incendies sur la commune.Séisme de niveau 3 modéré.Potentiel de catégorie 3 au Radon (fort)
Pas de PPRT
1
2
1
1
Le projet est susceptible d'être source de bruit notamment en phase de chantier mais de manière temporaire.Les travaux seront réalisés de jour et les riverains seront informés des dates de chantier.
2
1
Le projet engendre de la circulation notamment en phase de chantier, ce sera temporaire.L'offre engendre des déplacements domicile/travail pour les locataires ou propriétaires des logements.Le flux routier dans le secteur est moyennement chargé.
2
1
1
2
1
Le projet est potentiellement susceptible d’engendrer des vibrationsuniquement en phase de chantier et d’aménagement, et ce de manièretemporaire.
Le projet sera éclairé et respectera la mesure de réduction suivante :- l'angle de projection de la lumière ne dépassera pas 70° à partir du sol ;- les sources lumineuses seront munies de capots réflecteurs ;- un verre luminaire plat sera souhaité plutôt qu'un verre bombé ;- la hauteur du mat sera minimisée.
2
1
Le projet engendrera des rejets atmosphériques liés :    - à la circulation routière (CO, NO2, benzène, COV…)    - au chauffage des futurs bâtiments (CO2, NOx, CO…)Néanmoins, les constructions répondront à la réglementation thermique (norme RT 2012) limitant les rejets carbonés. En phase de travaux des envols de poussières sont possibles, des mesures seront prises pour les limiter, ce sera de manière temporaire.
2
Les eaux de ruissellement rejoindront le réseau communal de gestion des eaux pluviales existant.
2
Le projet engendrera la production de déchets en phase de chantier (cahier des charges visant au tri des déchets de chantier et vérification par un coordinateur environnement), puis par les usagers (déchets ménagers).
2
 Les eaux usées seront raccordées par une canalisation souterraine au réseau d'assainissement existant. 
1
Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection, il n'est pas recensé parmi les secteurs archéologiques.
Le projet s'insère dans un environnement déjà urbanisé aux alentours (voiries et réseaux existants, maisons individuelles). Le projet permettra d'améliorer ces divers éléments et ainsi à harmoniser l'ensemble existant.
2
1
1
Le périmètre d’investigation de recherche des « autres projets connus » s’est étendu sur les communes limitrophes. Il s’agit des projets qui ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre d’article R.214-6 du Code de l’Environnement et d’uneenquête publique ou ont fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale publié.NB = Ne sont plus considérés comme "projets" ceux qui sont abandonnés par leur maître d’ouvrage, ceux pour lesquelsl’autorisation est devenue caduque ainsi que ceux qui sont réalisés.Sur l'ensemble des communes du territoire, un projet similaire est recensé c'est un projet immobilier (FR09322P0075) situé sur la commune de Nice. 37 KM sépare les deux projets.Les autres projets sur la commune ne sont pas similaire, il s'agit du projet de confortement de berges de la Siagne sur la commune de Mandelieu-la-Napoule (FR09322P0038).
1
Concernant le milieu naturel, une trame végétale sera préservée, notamment les espaces  boisés classés et certains arbres existants. La plantation d'essences végétales locales variées et adaptées sera mise en œuvre. Les espaces verts seront gérés de manière écologique (fauche tardive, gestion différenciée, zéro phytosanitaire, arrosage raisonné,...). Le nombre de luminaires sera minimisé et adaptés afin de limiter leurs effets sur la faune. Le porteur du projet s'engage à mettre en place des mesures de réduction complémentaires : lutter contre les espèces végétales exotiques envahissantes ; respecter le calendrier écologique des espèces pour réaliser les travaux ; prévoir des passages à faune dans les clôtures ou murets ; favoriser la biodiversité par l’aménagement de micro-habitats naturels, ruches et nichoirs.Un coordinateur environnement suivra les travaux et fera respecter ces recommandations. Le plan d’aménagement a été conçu en prenant compte des éventuels enjeux environnementaux (insertion du bâti, favoriser les modes actifs, ...). Le projet respectera la RT 2012 et veille au bien-être des usagers, insertion du bâti dans le végétal permettant de conserver ombrage et fraîcheur, maintien d'une grande proportion d'espaces verts.
Afin de prendre en compte les éventuels enjeux environnementaux, les parcelles concernées par le projet ont fait l'objet d'une analyse. Une prise en compte à été adopter afin d'apporter une plus-value environnementale au projet et de s'assurer de l'élaboration d'un aménagement respectueux de l'environnement; protection des espaces boisés classées , végétalisation des constructions, plantation d'essences locales, mise en place de nichoir, ruches, habitats pour la faune, il respecte l'ensemble de la biodiversité environnante. Dès la conception du projet tous les aspects environnementaux ont été pris en compte.
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